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Une prof réclame
près de 26.500 euros
d'arriérés de salaire
Lenseignante attaque la communauté française

Un professeur de religion
a mis en demeure la
Communauté française
de lui verser des arrié-

rés de salaire pour au moins les
cinq dernières années, soit
quelque 26.500 euros. Pendant
plusieurs années ceUe ensei-
gnante n'a pas été payée selon
la bonne échelle barémique.
D'autres professeurs de religion
dans le même cas pourraient
aussi prétendre à une régulari-
sation.

Un professeur de religion estime
que la Communauté française,
son employeur, lui doit la
somme d'au moins ... 26.500 eu-
ros! Cette dame, qui enseigne
dans diverses écoles en région
liégeoise, s'est rendu compte
que, pendant de nombreuses an-
nées, elle n'avait pas été payée
au bon barème. Elle a donc. via
son avocat, M' Hervé Herion, mis
en demeure la Communauté
fi-ançaise de lui verser la difte-
rence non perçue durant ces an-
nées. Au cas où celle-cine répon-
drait pas à sa demande par cour-
rier, elle saisira le tribunal du tra-
vail de Bmxelles.
« Ma cliente a béné/idé celle a11-
née d'une régulanSiition de son :><1-
laire, sur base d'une airulaire de
2009 qui étabht que les profès-
St'Ur.i de religion, diSpoS'i111tdes dl~
plômes requis pour enseigner

cette matière, doivent êlIe rému-
nérés sur base du barème 501 »,
explique M Herion, avocat du
barreau de Bruxelles, spécialisé

(c La circulaire es
entrée en vi ueu-rétroactif 1)

M Herion, avocat
dans le droit du travaiL «Ma
cJjente a été régulansée pour cette
année. Or.la ciInIlaire était entrée
en llÎgueur le 1" janvier 2009 avec
effet œuvactif». précise-t-il.
L'enseignante et son avocat es-
timent qu'elle peut dès lors ré-
damer une régularisation sala-
riale pour les années précé-
dentes également, jusqu'à 5 ans
en anière. au moins. Ce qui se

chifITerait. dans son cas, à
26.500 euros. Une somme
qu'elle aurait donc dû percevoir
si elle avait été payée au barème
adéquat dès qu'elle y a eu droit.
D'aun'es professeurs de religion
en Communauté française pour-
raient bien ên'e concemés égale-
ment. Si cette enseignante obte-
nait gain de cause en justice,
d'aun'es pourraient eux aussi
prétendre à une régularisation

de plusieurs dizaines de milliers
d'euros chacun.

BARÈME 501, LE flOU
L'injustice supposée est d'autant
plus intrigante qu'il n'existe, se-
lon M- Henon. aucune infonna-
tion claire sur ce fumeux barènte
501.
« Malgré nos recherches, nollS ne
parvenons pas' il savoir quel est le
montant de base du barème 501.
LI Communauté française a donc
dit à mil diente cette année:
« VOIlsavez droit à tel montant »,
mais comment vénlier? Il semble
n 'e;..:isteraucune grille reprenant
clairement les montants, les an-
cienneté: les diplômes.,. Pennet-
tant il une penonne de savoir si
elle est eflèctivement COITf'(1e-
mentpayée. On nt! peut pas véd-
fier le caJcul1àit par la Commu-
nauté fiançaise. C'est tout sauf'
clair», a exposé l'avocat qui a dé-
jà mené quelques combats de-
vant la justice en matière de ré-
gularisation salariale de tra-
vailleurs de la fonction pu-
blique.

Ce n'est en effet pas le premier
dossier du genre pmté en justice.
De plus. la Cour des comptes a
récemment publié un rapport
selon lequel un fonctionnaire
sur deux est payé de manière in-
correcte, que ce soit en sa faveur
ot! en sa défaveur. 0

G.P.
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